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TA 9/86

La moissonneuse-batteuse dans
la circulation routière

1. Bonne signalisation
Contrôlez le fonctionnement impeccable des feux arrières, des feux de gabarit, des cli-
gnoteurs ainsi que du feu jaune circulaire.

2. Dispositifs de protection
Avant chaque course sur la voie publique, fixez tous les dispositifs de protection.

3. Barres de coupe extra-larges
Les barres de coupe d'une largeur dépassant 3 m seront démontées à chaque course sur
la voie publique - même pour des courses entre deux parcelles dont l'éloignement ne
comprend que quelques centaines de mètres.

4. Eviter toute formation de colonnes
Le conducteur de moissonneuse-batteuse est également partenaire dans la circulation
routière. En se rangeant sur le côté avant tout sur des voies à forte circulation - il évitera la
formation de longues colonnes.

5. Obliquer
Prudence en obliquant: La moisseunneuse-batteuse oscille latéralement!

6. Battage à proximité d'une route
Faites attention, lors du battage sur parcelles à proximité de toute route, que les autres
utilisateurs ne soient pas dérangés par la paille, la poussière et les balles.

- Pensez à leur sécurité!
7. Défense de circuler à certaines heures

Il est défendu de circuler dans les localités de plus de 10'OOO habitants pendant les heures

mentionnées ci-dessous:
7.30 h à 8.30 h et 11.30 h à 12.30 h.

13.30 h à 14.30 h et 17.00 h à 19.00 h.

8. Boissons alcooliques
L'acool ne réduit pas seulement la sécurité dans le trafic routier - pour les conducteurs de
moissonneuses-batteuses également, la limite se situe à 0,8% - mais aussi les capacités
et la concentration du conducteur lors du battage.

Attention aux pierres!
Chaque année, on observe des
pertes importantes pour les
moissonneuses-batteuses, parce

que de grosses pierres, des
bornes non-marquées ou d'autres

obstacles produisent des
dégâts sur la barre de coupe,
sur les organes de rentrée ou de

battage. De tels dégâts ne sont
pas uniquement très chers,
mais également désagréables,
autant pour le conducteur de la

moissonneuse-batteuse que
pour ses clients. Et le climat se
gâte généralement suite à des
demandes de dédommagement

et des différences entre les parties

impliquées. Ceci ne doit
toutefois pas être le cas, car en
prenant les mesures correspondantes,

on évitera la plupart des
dégâts. Chaque agriculteur
individuel peut contribuer notablement

au bon déroulement de la
récolte de céréales. Il ne s'agit
pas uniquement d'empêcher les
dégâts et d'éventuelles deman-
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des de dédommagement, mais
également d'être honnête
envers ses collègues professionnels

qui seront les prochains
clients de la moissonneuse-
batteuse. Voilà les raisons pour
lesquelles nous appelons les
agriculteurs céréaliers à observer

rigoureusement les règles
de comportement suivantes. De
son côté, le conducteur de la

moissonneuse-batteuse devrait
savoir ce qui fait partie de son
risque professionnel normal. Il

doit en tous les cas informer le
donneur d'ordre des risques
dépassant ce facteur dit «normal».
Celui-ici décidera de son côté
s'il peut assumer ce risque
supérieur. Une reprise de responsabilité

civile de la part de
l'assurance du mandant pour le ris¬

que exceptionnel n'est pas
automatique. Il doit s'en assurer
directement auprès de son
assurance. Pour mieux illustrer la
situation juridique lors de
dégâts ou sinistres, nous vous
conseillons le lire les articles
dans TA 5/84. Notre Service
technique est à votre disposition
pour toute question éventuelle
(no de tél. 056 - 41 20 22). P. B.

Règles de comportement
à l'intention de l'agriculteur

• Au printemps: ôter les pierres encombrantes
et passer le rouleau sur les champs.

• Ne pas déposer les pierres en bordure de
champ, où elles pourraient être happées
par la moissonneuse-batteuse.

• Marquer les bornes et les pierres de mesu-
rage. Attention, lors de parcelles individuelles

affermées conjointement, on observe
souvent de telles pierres à l'intérieur de la

parcelle.
• Marquer de façon visible les obstacles,

tels que fosses, poutres, creux etc.

• Renseigner le conducteur s'il y a des
conditions particulières qui l'attendent.
Si vous ne pouvez pas être présent en début

de récolte, il faudra renseigner le
conducteur en laissant un billet sur le char.

• Ne demandez pas une coupe trop basse.
Attention: si vous avancez avec certitude la

reprise de responsabilité civile lors de
dégâts, la société d'assurance peut éventuellement

refuser d'en reprendre les frais.

• Pour les céréales versées, vous devez pouvoir

rassurer le conducteur en certifiant que
la coupe basse que vous prévoyez n'entraînera

pas de risques. Si ce n'est pas possible,

le conducteur décidera, s'il veut en
courir le risque ou non.

Règles de comportement
à l'intention du conducteur

• Respecter la hauteur de sécurité en débutant

la fauche d'une parcelle! Il faut
toujours prévoir des bornes en bordure de
champs.

• Une coupe anormalement basse (hauteur
des chaumes en-dessous de 10 m) des
céréales sur pied comporte un risque supérieur

et dont l'entrepreneur porte l'entière
responsabilité.

• La grande concurrence qui règne ne devrait
jamais inciter à prendre des risques
disproportionnés.

• L'entrepreneur porte toute la responsabilité
pour les pertes de grain découlant de
machines peu ètanches, de dispositifs de coupe

mal entretenus, d'un mauvais réglage de
la machine ou d'une charge trop élevée.
Donc: un entretien impeccable protège de
revendications de dédommagements.

• Sinistre. Si, malgré toute précaution, un dégât

de machine survient, une des deux parties

devrait dresser un procès-verbal
contresigné sur le déroulement du sinistre
et décrire le dégât. Si possible, ajouter des
photos. Garder tout corps étranger (tels
que pierres etc.) et toute pièce défectueuse
de la machine jusqu'à règlement du litige.
En informer l'assurance au plus vite.

• Appliquer les tarifs officiels des entrepreneurs.

A la longue, des prix «dumping» ne
font pas seulement des torts à votre
concurrence, mais à vous aussi - pensez
seulement aux investissements de remplacement

nécessaires dans quelques
années!
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